TRIBUNAL ADMINISTRATIF

DE
 
(A COMPLETER)
REQUETE ET MEMOIRE
POUR :

M.ou Mme XXX exerçant ses fonctions de XXX à XXX., domicilié (n° / rue / code postale / commune)

CONTRE :
une décision du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique en date du XXX par laquelle celui-ci a expressément (ou) /implicitement (selon les cas) refusé de faire droit à sa demande en date du XXX (indiquer la date de la saisine de l’administration), tendant à ce que lui soit reconnu le bénéfice d’une capitalisation des réductions d’ancienneté acquises grâce à ses notations et ce alors même qu’il se situait dans un échelon dit « à cadence fixe ».
FAITS et PROCEDURE

I – Monsieur ou Madame X, occupe les fonctions de XXX et est titulaire du grade de XXX.

Il ou elle s'est vu refuser l'attribution d’une réduction d’ancienneté susceptible de le faire bénéficier d’un avancement d’échelon plus rapide au motif que, appartenant à un échelon à cadence fixe c'est-à-dire d'un échelon où la durée moyenne de service est égale avec la durée minimale, une telle réduction ne pouvait jamais trouver à s’appliquer.
Pour ce faire, l’administration s’est prévalue des dispositions du paragraphe 33 du III du chapitre III de la 1ère partie d’une circulaire de décembre 2004 de la direction générale des impôts, prise en application du décret du 29 avril 2002 relative aux conditions générales d’évaluation, de notation et d’avancement des fonctionnaires de l’Etat, qui prévoit que les fonctionnaires classés dans un échelon dont la durée minimum est égale à la durée moyenne, ne peuvent se voir attribuer de réduction d’ancienneté.
Ce refus, qui avait pour conséquence de ne permettre à un agent de bénéficier d'un avancement qu'à la condition que la durée moyenne soit respectée, aboutissait à faire de l'avancement d'échelons un simple avancement à l'ancienneté, en contradiction avec le statut général. 
En outre, ce principe de promotion qui tendait à faire de la durée minimale de service la condition unique d'avancement de l'agent, contrevenait également aux dispositions de l'article 11 du décret du 29 avril 2002 relatif aux conditions générales d'évaluation, de notations et d'avancement des fonctionnaires qui dispose que « au vu de leur notation, il est attribué aux fonctionnaires, dans chaque corps, des réductions ou des majorations par rapport à l'ancienneté moyenne exigée par le statut du corps pour accéder d'un échelon à l'échelon supérieur ».
Relevant l'illégalité de ce mécanisme d'avancement d'échelons qui avait pour conséquence de priver du bénéfice de toute réduction d'ancienneté les agents bénéficiant des échelons à cadence fixe, le Conseil d'État, par une décision de principe publiée au Recueil, a annulé les dispositions incriminées de cette circulaire à caractère réglementaire

Suivant les conclusions conformes de son commissaire du gouvernement, Monsieur Struillou (CE, 9 juillet 2007, Syndicat national unifié des impôts, req. n°284.707 et 292.165, concl. J -F. Struillou, AJFP 6/2007 p.301 et s.), la Haute Assemblée a jugé, après avoir rappelé la lettre des articles 53 de la loi du 11 janvier 1984 et 11 et 15 du décret précité du 29 avril 2002, qu'il résultait de ses dispositions que :

« sauf dispositions dérogatoires d'un statut particulier adoptées après avis de l'assemblée plénière du conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat, conformément aux dispositions combinées des articles 10 de la loi du 11 janvier 1984 et 13 du décret du 28 mai 1982, le principe et les règles relatifs à la réduction d'ancienneté pour l'avancement d'échelon sont aussi applicables aux agents classés dans un échelon pour lequel la durée moyenne, fixée par les dispositions statutaires applicables, est égale à la durée minimale du temps de service exigée pour passer à l'échelon supérieur fixée par ces mêmes dispositions ; que, toutefois, la réduction acquise dans un tel échelon n'est effectivement utilisée que lorsque l'agent atteint un échelon dont la durée minimale est différente de la durée moyenne, sans que ce report ne conduise à un avancement d'échelon méconnaissant la durée minimale ; 
Considérant que le paragraphe 33 du III du chapitre III de la première partie de la circulaire attaquée ainsi que le II du chapitre II de sa deuxième partie précisent que les fonctionnaires des corps de la direction générale des impôts, classés dans un échelon dont la durée minimale est égale à la durée moyenne, s'ils sont notés dans les mêmes conditions que les autres agents et sont pris en compte dans le calcul de l'effectif déterminant le nombre de mois de réductions d'ancienneté qui peuvent être attribués aux agents en application des articles 12 à 15 du décret du 29 avril 2002, ne peuvent se voir attribuer ni la réduction d'ancienneté, ni la majoration d'ancienneté prévues par ces mêmes dispositions ».
En conséquence, le Conseil d'État en a déduit qu'il résultait de ces dispositions, qu'en l'absence de dispositions dérogatoires, prises après avis de l'assemblée plénière du conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat, le paragraphe 33 du III du chapitre III de la 1ère partie de la circulaire de décembre 2004 était illégale et devait de ce fait être annulée.
Cette décision ayant eu pour effet de censurer une circulaire qui depuis 2004 interdisait aux agents nommés dans un échelon « à cadence fixe » de bénéficier de réductions ou majorations d'ancienneté, l’exposant, par demande préalable du XXX, a donc demandé à bénéficier desdites réductions d'ancienneté qui aurait dû lui être attribuée eu égard aux évolutions positives de sa note chiffrée pour les années 2005, 2006 et 2007.
Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique a cependant refusé de faire droit.

C'est la décision attaquée.

●

●          ●

DISCUSSION

II-
Pour refuser de faire droit à la demande de l’exposant, l’administration affirme que le bénéfice de la solution retenue par le Conseil d’Etat ne pourra jouer qu'à compter « de la campagne de notation 2008 » car :
- d'une part, la situation des fonctionnaires n'ayant pas bénéficié d'une réduction d'ancienneté du fait de leur classement en échelon à durée fixe ne peut être révisée, le Conseil n'ayant pas, à travers sa décision du 9 juillet 2007, prononcé l'annulation des décisions prises sur la base dispositions annulées de la circulaire, ni même enjoint à l'administration de réexaminer la situation des fonctionnaires placés dans des échelons à durée fixe ;

- d'autre part, le retrait d'une décision par l'administration, sans que cette décision elle-même ait fait l'objet d'un recours en annulation n'est possible que si la décision n'est pas devenue définitive et si elle n'est pas créatrice de droit. Or, dans le cas présent, l’administration soutient que la révision du classement de l'agent impliqué par l'octroi d'une réduction d'ancienneté décidée par l'administration aurait nécessairement un impact sur les droits acquis des autres agents puisque le nombre de réduction d'ancienneté est attribué en nombre limité entre les fonctionnaires d’un même corps aux termes de l'article 12 du décret du 29 avril 2002 susmentionné.

Cette motivation, qui est entachée d'une double erreur de droit et qui a pour conséquence de priver de tout effet utile la solution retenue par le Conseil d'État dans sa décision du 9 juillet 2007, devra être censurée.
III-

Suivant une jurisprudence bien établie, une annulation contentieuse comporte toujours une conséquence rétroactive dans la mesure où, ainsi que le précisait M. Bertrand, commissaire du gouvernement, dans ses conclusions sur l’arrêt Sieurs Magnol et Orliac du 26 mars 1965 (Rec. CE p.468) :

« quand le juge administratif a décidé l’annulation d’une décision pour excès de pouvoir, l’acte annulé se trouve mis à néant. Il doit donc être considéré désormais comme n’étant jamais intervenu, et cesse donc de produire un effet quelconque pour le passé comme pour l’avenir ».

Dans le cas présent, l'annulation de certaines des dispositions de la circulaire de décembre 2004 a eu pour effet de restituer sa pleine application aux dispositions de l'article 11 du décret du 29 avril 2002 relatif aux conditions générales d'évaluation, de notations et d'avancement des fonctionnaires qui stipulent que « au vu de leur notation, il est attribué aux fonctionnaires, dans chaque corps, des réductions ou des majorations par rapport à l'ancienneté moyenne exigée par le statut du corps pour accéder d'un échelon à l'échelon supérieur ».

Il en résulte que l'administration, postérieurement à l’annulation de certaines des dispositions de la circulaire précitée, à l'obligation réglementaire de faire bénéficier ses agents, à compter de l'année 2005, de réductions ou de majorations d'ancienneté, dès lors que leur notation est positive. Plus généralement, lorsqu’elle reconstitue la carrière de l’agent, l’administration est tenue, en suivant les procédures statutaires, non seulement de lui restituer les avancements d’échelon qu’il aurait obtenus à l’ancienneté, mais aussi de lui donner les avancements de grade au choix dont il aurait pu bénéficier (23 février 1979, Simon, RDP1979, p. 1501).

Dans le cas présent cette reconstitution est d'autant plus aisée que, contrairement à ce que soutient l'administration, aucune décision n'a été prise sur la base des dispositions annulées de la circulaire. En effet, l'édiction de cette circulaire en décembre 2004 - et dont le Conseil d'État a été saisi en septembre 2005 - a eu pour effet d'interdire aux agents de la direction générale des impôts, notamment, de solliciter de telles réductions d'ancienneté.
Compte tenu des termes du paragraphe 33 du III du chapitre III de la 1ère partie de cette circulaire, de telles demandes auraient en effet été systématiquement rejetées. L'essentiel n'était donc pas tant dans la formulation de demandes qui auraient été automatiquement rejetées que dans l'annulation de la circulaire sur la base de laquelle ces décisions auraient été prises. C'est ce qui explique que le Syndicat National Unifié des Impôts (SNUI) ait saisi en septembre 2005 le Conseil d'État d'un recours pour excès de pouvoir tendant à l'annulation des dispositions précitées.

En rejetant la demande de l’exposant tendant à ce que lui soient accordées des réductions d'ancienneté pour les années 2005-2007, l'administration refuse donc bien de tirer les conséquences légales de la décision du Conseil d’Etat en date du 9 juillet 2007.
L'administration ne peut pas davantage se prévaloir de ce que la préservation des droits acquis des autres agents ferait obstacle à ce que des réductions d'ancienneté soient reconnues au bénéfice des agents nommés sur des échelons « à cadence fixe ».

Il est certain que l’annulation juridictionnelle d’un acte réglementaire peut entraîner, en raison de sa rétroactivité, l’illégalité d’autres décisions et obliger de ce fait l’administration à réviser certaines situations. 
L’administration peut ainsi être conduite à retirer certaines décisions pour les remplacer par d’autres. L’exposant n’ignore pas dans ce contexte que, s’il s’agit de décisions créatrices de droits, l’existence de ces droits, en principe, s’oppose à leur retrait. C’est ainsi que, même si l’annulation d’un règlement les prive de base légale, les décisions qui ont été prises pour son application, et qui ont créé des droits, ne seront pas remises en cause, sauf dans le cas où elles auraient fait l’objet d’un recours contentieux dans le délai imparti (conf. par exemple : CE, Sect. 1er avril 1960, sieur Quériaud, Rec. CE, p.245).

Dans le cas présent, il est certain que l'attribution de réductions ou de majorations d'ancienneté pour les agents nommés sur un échelon « à cadence fixe » n’a pas pour effet de remettre en cause les décisions créatrices de droit prises au bénéfice d'autres agents. Tel est justement l'apport de la décision rendue par le Conseil d'État le 9 juillet 2007 à l'initiative du syndicat national unifié des impôts.
Il n’en demeure pas moins, d’une part, que l'administration ne fait pas état dans la décision attaquée du volume de réductions accordées pour les années 2005, 2006 et 2007, ni même de leur répartition, de telle sorte que la décision attaquée est sur ce point entachée d'un défaut de motifs. 
D'autre part, prendre prétexte d'un volume de « réduction aux majorations d'ancienneté » pour refuser de faire droit à une demande de majoration d'un agent ayant bénéficié d'une notation en progrès revient à le priver du bénéfice des dispositions de l'article 11 du décret du 29 avril 2002, ce qui est illégal car c’est persister à mettre en œuvre, dans ses effets, la circulaire de décembre 2004 dans celles de ses dispositions qui ont été censurées par le Conseil d'État.

Pour ce motif aussi la décision attaquée est entachée d'une erreur de droit qui en justifiera de plus fort l'annulation.

PAR CES MOTIFS, et tous autres à produire, déduire ou suppléer au besoin d'office, l’exposant conclut à ce qu’il plaise au tribunal administratif de XXX, de bien vouloir :
· ANNULER la décision en date du XXX par laquelle l’administration a refusé de lui accorder des réductions d’ancienneté pout la période 2004/2007 ;
Et ce avec toutes les conséquences de droit.

NOM ET SIGNATURE OBLIGATOIRE DE L’AGENT

Productions :

1) lettre de saisine de l’administration (demande préalable)
2) réponse de l’administration (décision attaquée)
PS : à supprimer après avoir lu l’indication: l’original de la requête doit être déposé en recommandé A.R accompagné de 4 copies de la requête et autant de copies des productions.

� PS pratique à supprimer après avoir mis dans le document le tribunal compétent : le tribunal administratif compétent est celui du lieu d’affectation de l'agent. En région parisienne par exemple, si celui-ci est affecté dans les départements de la Seine-Saint-Denis ou du Val-d'Oise, il devra saisir le tribunal administratif de Cergy-Pontoise. S'il est affecté dans les départements de la Seine-et-Marne ou du Val-de-Marne, il devra saisir le tribunal administratif de Melun. Si c’est Paris, il devra saisir le tribunal administratif de Paris. Enfin, si l’affectation se situe dans les départements de l'Essonne, des Yvelines ou des Hauts-de-Seine, il devra saisir le tribunal administratif de Versailles. Pour les agents hors région parisienne, pour déterminer le tribunal compétent, il est possible de se rendre sur le site du Conseil d’Etat, lequel explique géographiquement la compétence territoriale des tribunaux selon les départements.
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